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Vu le décret exécutif n° 96-214 du 28 Moharram 1417
correspondant au 15 juin 1996 fixant les attributions du
ministre de l�énergie et des mines ;

Vu le décret exécutif n° 96-215 du 28 Moharram 1417
correspondant au 15 juin 1996 portant organisation de
l�administration centrale du ministère de l�énergie et des
mines ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter le décret exécutif n° 96-215 du
28 Moharram 1417 correspondant au 15 juin 1996 portant
organisation de l�administration centrale du ministère de
l�énergie et des mines.

Art. 2. � Il est inséré au sein de l�article 1er du décret
exécutif n° 96-215 du 28 Moharram 1417 correspondant
au 15  juin  1996,  susvisé  une  direction   dénommée :
�la direction de l�énergie nucléaire�.

Art. 3. � Il est inséré au sein du décret exécutif
n°96-215 du 15 juin 1996, susvisé, un article 4 bis rédigé
comme suit :

�Art. 4 bis. � La direction de l�énergie nucléaire
comprend :

� la sous-direction du développement de l�électricité
nucléaire ;

� la sous-direction des applications nucléaires non
énergétiques ;

� la sous-direction de la sûreté et de la sécurité
nucléaires ;

� la sous-direction des relations avec l�agence
internationale de l�énergie atomique A.I.E.A.�

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire

Fait à Alger le 25 Chaâbane 1427 correspondant au 18
septembre 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
����★����

Décret exécutif n° 06-321 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 portant
création de la ville nouvelle de Hassi Messaoud.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l�aménagement du
territoire et de l�environnement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423 correspondant au 8
mai 2002 relative aux conditions de création des villes
nouvelles et de leur aménagement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 05-127 du 15 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 24 avril 2005 déclarant Hassi
Messaoud zone à risques majeurs ;

Vu le décret exécutif n° 06-256 du 4 Rajab 1427
correspondant au 30 juillet 2006 modifiant la consistance
et les limites territoriales des communes de Hassi
Messaoud et de Hassi Ben Abdellah de la wilaya de
Ouargla ;

Après avis des collectivités territoriales concernées ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 6 de la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423
correspondant au 8 mai 2002, susvisée, il est créé une ville
nouvelle dénommée �ville nouvelle de Hassi Messaoud�.

Art. 2. � La ville nouvelle de Hassi Messaoud est
implantée sur le territoire de la commune de Hassi
Messaoud dans la wilaya de Ouargla.

Art. 3. � Le périmètre de la ville nouvelle de Hassi
Messaoud couvre une superficie de quatre mille quatre
cent quatre vingt-trois (4.483) hectares dont :

� trois mille deux cent cinq (3.205) hectares inclus
dans le périmètre d�urbanisation et d�aménagement de la
ville nouvelle, dont mille cent soixante et un (1.161)
hectares inclus dans le périmètre d�extension future ;

� trois cent treize (313) hectares situés autour des
périmètres d�urbanisation et d�aménagement ; cette
superficie constitue le périmètre de protection de la ville
nouvelle ;

� neuf cent soixante cinq (965) hectares inclus dans le
périmètre de la zone d�activité logistique.

La délimitation de ces périmètres est fixée
conformément au plan d�aménagement annexé à l�original
du présent décret.

Art. 4. � Le programme général de la ville nouvelle de
Hassi Messaoud est fixé comme suit :

� des espaces pour le programme d�habitat destiné à
une population de l�ordre de quatre vingt mille (80.000)
habitants ;

� l�îlot  énergie sur une superficie de huit cent
cinquante huit (858) hectares ;

� des équipements administratifs ;

� des infrastructures, équipements et établissements du
sport et de la jeunesse ;

� des instituts universitaires, des centres de formation,
de recherche et de développement ;

� des lieux et centres de culte ;
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� des zones d�activités destinées notamment à la
production des biens et services liés aux activités
énergétiques, universitaires,  culturelles, sportives et
loisirs ;

� les sièges de structures et/ou des :

* réseaux publics d�infrastructures routières et
ferroviaires ainsi que les amenées d�énergie d�eau et de
télécommunications ;

* équipements publics d�accompagnement et de
services urbains et de services de proximité ;

* systèmes et infrastructures de traitement des déchets
et des eaux usées ;

* espaces de protection autour de la ville nouvelle dont
les usages sont fixés par le plan d�aménagement de la ville
nouvelle ;

� une ceinture verte de protection de la ville nouvelle
contre les vents.

Art. 5. � Les fonctions de base de la ville nouvelle de
Hassi Messaoud sont les activités énergétiques
universitaires, culturelles, sportives et de loisirs.

Art. 6. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 25 Chaâbane 1427 correspondant au 18
septembre 2006.

Abdelaziz  BELKHADEM.
����★����

Décret exécutif n° 06-322 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 fixant les
missions, l�organisation et les modalités de
fonctionnement de l�organisme de la ville
nouvelle de Hassi Messaoud.

����

Le Chef du Gouvernement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code du commerce ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée et
complétée, portant loi d�orientation sur les entreprises
publiques économiques, notamment ses articles 44 à  47 ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ;

Vu la loi  n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative
à la wilaya ;

 Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990 relative à la
comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990,  modifiée et
complétée, relative à l�aménagement et l�urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423 correspondant au 8
mai 2002 relative aux conditions de création des villes
nouvelles et de leur aménagement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-250 du 13 Joumada El
Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002, modifié et
complété, portant réglementation des marchés publics ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 96-431 du 19 Rajab 1417
correspondant au 30 novembre 1996, relatif aux modalités
de désignation des commissaires aux comptes dans les
établissements publics à caractère industriel et
commercial, centres de recherche et de développement,
organismes des assurances sociales, offices publics à
caractère commercial et entreprises publiques non
autonomes ;

Vu le décret exécutif n° 05-127 du 15 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 24 avril 2005 déclarant Hassi
Messaoud zone à risques majeurs ;

Vu le décret exécutif n° 06-256 du 4 Rajab 1427
correspondant au 30 juillet 2006 modifiant la consistance
et les limites territoriales des communes de Hassi
Messaoud et de Hassi Ben Abdellah de la wilaya de
Ouargla ;

Vu le décret exécutif n° 06-321 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 portant création de la
ville nouvelle de Hassi Messaoud ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 7 de la loi n° 02-08 du 25 Safar 1423
correspondant au 8 mai 2002, susvisée, le présent décret a
pour objet de fixer les missions, l�organisation et les
modalités de fonctionnement de l�organisme de la ville
nouvelle de Hassi Messaoud.

CHAPITRE I

DES DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. � L�organisme de la ville nouvelle de Hassi
Messaoud est un établissement public à caractère
industriel  et  commercial.  Il est  doté  de  la  personnalité
morale  et  de  l�autonomie  financière,  ci-après  désigné
« l�établissement ».

L�établissement est régi par les règles administratives
dans ses relations avec l�Etat et est régi par les règles
commerciales dans ses rapports avec les tiers.
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Art. 3. � L�établissement est placé sous la tutelle du
ministre chargé de l�énergie.

Art. 4. � Le siège de l�établissement est fixé dans le
périmètre de la ville nouvelle de Hassi Messaoud, wilaya
de Ouargla.

CHAPITRE II

DES MISSIONS, DE L�ORGANISATION
ET DU FONCTIONNEMENT

Section 1
Des missions

Art. 5. � Dans le cadre des missions qui lui sont
conférées en vertu des dispositions de l�article 7 de la loi
n° 02-08 du 8 mai 2002, susvisée, l�établissement est
chargé notamment :

� d�acquérir et aménager les immeubles bâtis ou non
bâtis ou toutes assiettes foncières nécessaires à
l�aménagement de la ville nouvelle;

� d�effectuer toute opération commerciale, mobilière,
immobilière et financière liée à son objet et de nature à
favoriser son développement ;

� de réaliser les opérations de gestion foncière
conformément aux dispositions prévues par la loi n° 02-08
du 8 mai 2002, susvisée, notamment ses articles 11, 12, et
15 ;

� d�exercer le droit de préemption tel qu�institué par
les dispositions de l�article 15 de la loi n° 02-08 du 8 mai
2002, susvisée ;

� de céder les terrains destinés à l�habitat et aux
activités commerciales et artisanales selon les modalités
fixées par un cahier de servitudes pris par arrêté du
ministre chargé de l�énergie ;

� de recueillir, traiter, conserver et diffuser les
données, informations et documentations à caractère
statistique, scientifique, technique et économique se
rapportant à son objet et conserver les dossiers et études
conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

 � de réceptionner, selon les normes en vigueur, des
infrastructures et des équipements réalisés et leurs
dépendances prêts pour exploitation et de les transférer,
aux administrations et institutions concernées,
conformément aux conditions et modalités en vigueur.

Art. 6. � Les sujétions de service public mises par
l'Etat ou les collectivités territoriales  à la charge de
l�établissement sont assurées conformément aux
prescriptions du cahier des charges y afférent tel
qu�annexé au présent décret.

Section 2
De l�organisation et du fonctionnement

Art.  7.  � L�établissement est administré par un
conseil d�administration et est dirigé par un directeur
général.

Sous-section 1

Du conseil d�administration

Art. 8. � L�établissement est doté d�un conseil
d�administration, désigné ci-après « le conseil », présidé
par le ministre de tutelle ou son représentant.

Il comprend :

� un représentant du ministre d�Etat, ministre  de
l�intérieur et des collectivités locales ;

� un représentant du ministre de la défense nationale ;

� un représentant du ministre de la justice, garde des
sceaux ;

� un représentant du ministre des finances ; 

�  un représentant du ministre de l�énergie et des
mines ;

� un représentant du ministre des ressources en eau ;

� un représentant du ministre des participations et de la
promotion des investissements ;

� un représentant du ministre du commerce ;

� un représentant du ministre des affaires religieuses et
des wakfs ;

� un représentant du ministre des moudjahidine ;

� un représentant du ministre de l�aménagement du
territoire et de l�environnement ;

� un représentant du ministre des transports ;

� un représentant du ministre de l�éducation nationale ;

� un représentant du ministre de l�agriculture et du
développement rural ;

� un représentant du ministre des  travaux publics ;

� un représentant du ministre de la santé, de la
population et de la réforme hospitalière ;

� un représentant du ministre de la culture ;

� un représentant du ministre de la communication ;

� un représentant du ministre de la petite et moyenne
entreprise et de l�artisanat ;

� un représentant du ministre de l�enseignement
supérieur et de la recherche scientifique ;

� un représentant du ministre de la poste et des
technologies de l�information et de la communication ;

� un représentant du ministre de la formation et de
l�enseignement professionnels ;

� un représentant du ministre de l�habitat et de
l�urbanisme ;

� un représentant du ministre de l�industrie ;
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� un représentant du ministre du travail et de la
sécurité sociale ;

� un représentant du ministre de l�emploi et de la
solidarité nationale ;

� un représentant du ministre de la pêche et des
ressources halieutiques ;

� un représentant du ministre de la jeunesse et des
sports ;

� un représentant du ministre du tourisme ;

� un représentant du ministre délégué chargé de la
ville ;

� le wali de la wilaya de Ouargla ;

� le président de l�assemblée populaire de wilaya de
la wilaya de Ouargla ;

� le président de l�assemblée populaire communale de
la commune de Hassi Messaoud.

Le conseil peut faire appel à toute personne susceptible
de l�éclairer dans ses travaux.

Art. 9. � Le directeur général assiste aux réunions du
conseil avec voix consultative et en assure le secrétariat.  

Art. 10. � Le conseil délibère sur :

� l�organisation et le fonctionnement de
l�établissement ;

� le règlement intérieur de l�établissement ;

� les programmes annuels et pluriannuels d�activités ;

� les conditions générales de passation des
conventions, contrats, marchés et autres transactions
engageant l�établissement ;

� le budget et les états prévisionnels de recettes et de
dépenses ;

� les comptes annuels ;

� les bilans d�activités ;

� le statut et les conditions de rémunération du
personnel ;

� l�acceptation et l�affectation des dons et legs ;

� toute autre question susceptible d�être examinée par
le conseil.

Art. 11. � Les membres du conseil sont nommés pour
une durée de trois (3) ans renouvelable par arrêté du
ministre de tutelle, sur proposition de l�autorité dont ils
dépendent.

Il est mis fin à leur mandat dans les mêmes formes.

En cas d�interruption du mandat de l�un des membres, il
est procédé à son remplacement dans les mêmes formes.

Art. 12. � Le conseil se réunit en session ordinaire
deux (2) fois par an sur convocation de son président. Il
peut se réunir en session extraordinaire, soit sur
convocation de son président, soit à la demande des deux
tiers (2/3) de ses membres.

L�ordre du jour est établi par le président du conseil sur
proposition du directeur général de l�établissement.

Les convocations accompagnées de l�ordre du jour et
des documents y afférents sont adressées aux membres du
conseil, quinze (15) jours au moins avant la date de la
réunion. Ce délai peut être réduit pour les sessions
extraordinaires sans être inférieur à huit (8) jours.

Art. 13. � Le conseil ne délibère valablement que si les
deux tiers (2/3), au moins, de ses membres sont présents. 

Si ce quorum n�est pas atteint, le conseil se réunit
valablement après une deuxième convocation, dans le
mois qui suit la réunion reportée et délibère alors
valablement quel que soit le nombre des membres
présents.

Art. 14. � Les délibérations sont prises à la majorité
simple des voix des membres présents. En cas  de partage
égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 15. � Les délibérations du conseil sont consignées
sur procès-verbaux et transcrites sur un registre coté et
paraphé.

Les procès-verbaux sont signés par le président et le
secrétaire de séance.

Les procès-verbaux sont adressés pour approbation à
l�autorité de tutelle dans le mois qui suit la date de leur
adoption.

Sous-section 2

Du directeur général

Art. 16. � Le directeur général est nommé par décret
sur proposition du ministre chargé de l�énergie.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes.

Art. 17. � Le directeur général assure la gestion de
l�établissement  et met en �uvre les décisions du conseil.

A ce titre, le directeur général :

� élabore et propose au conseil l�organisation générale
de l�établissement ;

� représente l�établissement dans tous les actes de la
vie civile et peut ester en justice ;

� veille au bon fonctionnement de l�établissement ;

� propose les projets de programmes d�activités et
établit les états prévisionnels de l�établissement ;

� exerce l�autorité hiérarchique sur l�ensemble des
personnels de l�établissement et nomme le personnel pour
lequel un autre mode de nomination n�est pas prévu ;

� passe et signe les marchés, contrats, conventions et
accords dans le cadre de la législation et la réglementation
en vigueur ;

� ordonne  les dépenses de l�établissement ;

� donne caution ou aval conformément à la législation
en vigueur ;
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� fait ouvrir et fait fonctionner, auprès des institutions
financières et ou de crédit, tous comptes courants, avances
et/ou comptes de dépôt intéressant l�établissement dans
les conditions légales en vigueur ;

� effectue tous retraits de cautionnement en espèces ou
autres, donne quittance et décharge ;

� signe, accepte, endosse tous billets, traites, lettres de
change, chèques et autres effets de commerce ;

� élabore à la fin de chaque exercice un rapport annuel
d�activités accompagné des bilans et tableaux des comptes
des résultats qu�il adresse à l�autorité de tutelle après
délibération du conseil.

CHAPITRE III

DES DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 18. � L�exercice financier de l�établissement est
ouvert le 1er janvier et clos le 31 décembre de chaque
année.

Art. 19. � L�établissement est doté d�un fonds initial
sous la forme d�une dotation budgétaire dont le montant
est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des finances
et du ministre chargé de l�énergie.

Art. 20. � L�Etat accorde à l�établissement des
contributions financières en compensation des sujétions de
service public que l�Etat lui impose. 

Art. 21. � La comptabilité de l�établissement est tenue
en la forme commerciale conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 22. � Le budget de l�établissement comprend :

En recettes :

� les produits des prestations liées à son objectif ; 

� les emprunts ;

� les rémunérations liées à la mission de maîtrise
d�ouvrage déléguée par l�Etat ;

� les produits financiers ;

� la dotation initiale en fonds social dans le cadre de la
réglementation en vigueur ;

� les rémunérations des sujétions de service public
mises à la charge de l�établissement par l�Etat
conformément au cahier des charges établi à cet effet ;

� les dons,  legs et autres dévolutions ;

� les recettes financières des opérations commerciales,
industrielles, mobilières et immobilières.

En dépenses :

* Les dépenses de fonctionnement :

� les dépenses d�investissement et d�équipement liées
aux études et réalisations des infrastructures et
installations et équipements, objet de sa mission ;

� les dépenses encourues par l�établissement pour
assurer sa mission de maître d�ouvrage délégué, ainsi que
les frais généraux y afférents, déterminé dans le mandat
que lui confie l�Etat.

* Les dépenses d�équipement :

� les dépenses financières des opérations
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières.

CHAPITRE IV

DU CONTROLE

Art.  23.  �  L�établissement  est  soumis  aux
contrôles prévus par la législation et la réglementation en
vigueur.

Art. 24. � Le contrôle des comptes de l�établissement
est assuré par un ou plusieurs commissaires aux comptes.

Art. 25. � Les bilans, les comptes de résultats, les
décisions d�affectation de résultats et le rapport annuel
d�activités, accompagnés du rapport du commissaire aux
comptes, sont adressés par le directeur général de
l�établissement aux autorités concernées après adoption du
conseil.  

Art. 26. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger  le  25  Chaâbane  1427  correspondant  au
18 septembre 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
��������

ANNEXE

CAHIER DES CHARGES DE SUJETIONS
DE SERVICE PUBLIC

Article 1er.  � Le présent cahier des charges a pour
objectif de fixer les sujétions de service public mises à la
charge de l�organisme de ville nouvelle de Hassi
Messaoud désigné ci-après « l'établissement » ainsi que
les conditions et modalités de leur mise en �uvre.

Art. 2. � Constituent des sujétions de service public
mises à la charge de l'établissement l'ensemble des tâches
qui lui sont confiées au titre de l'action de l'Etat ou des
collectivités territoriales dans le domaine de la réalisation
des infrastructures, équipements et des projets
d�aménagement de la ville nouvelle 

Art. 3. � Les charges  correspondant  à  la  mission  de
maîtrise  d'ouvrage déléguée sont fixées conformément à
la convention prévue par les dispositions de l'article 6 du
décret exécutif n° 06-321 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 fixant les missions,
l�organisation et les modalités de fonctionnement de
l�organisme de la ville nouvelle de Hassi Messaoud.
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DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 4. � L'établissement reçoit, pour chaque exercice,
une contribution en contrepartie des sujétions de service
public mises à sa charge par le présent cahier des charges.

Art. 5. � Pour chaque exercice, l�établissement adresse
au ministre chargé de l�énergie, avant le 30 avril de
chaque année, l'évaluation des montants qui devront lui
être alloués pour la couverture des charges réelles induites
par les sujétions de service public qui lui sont imposées
par le présent cahier des charges.

Les dotations de crédits sont arrêtées par les ministres
chargés des finances et de l�énergie lors de l'élaboration
du budget de l'Etat.

Elles peuvent faire l'objet d'une révision en cours
d'exercice, au cas où de nouvelles dispositions
réglementaires modifieraient les sujétions à la charge de
l�établissement.

Art. 6. � Les contributions dues en contrepartie de la
prise en charge par l'établissement des sujétions de service
public, sont versées à ce dernier conformément aux
procédures établies par la législation et la réglementation
en vigueur.

Art. 7. � Les contributions doivent faire l'objet d'une
comptabilité distincte.

Art. 8. � Un bilan d'utilisation des contributions doit
être transmis au ministre des finances à la fin de chaque
exercice budgétaire.

Art. 9. � L'établissement élabore, pour chaque année,
le budget pour l'exercice suivant qui comporte :

� le bilan et les comptes des résultats comptables
prévisionnels avec les engagements de l'établissement
vis-à-vis de l'Etat ;

� un programme physique et financier de réalisation en
matière d'études et de réalisation d�infrastructures,
d�équipements  et  des  projets  d�aménagement de la ville
nouvelle.

Art. 10. � Les  contributions  annuelles arrêtées au titre
du présent cahier des charges de sujétions de service
public sont inscrites au budget du ministère de tutelle,
conformément aux procédures  établies  par  la  législation
et la réglementation en vigueur.

����★����

Décret exécutif n° 06-323 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 portant
classement et déclassement de certaines voies de
communication.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre des travaux publics,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu le décret n° 80-99 du 6 avril 1980, modifié, relatif à
la procédure de classement et de déclassement des voies
de communication ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-454 du 23 novembre 1991,
modifié, fixant les conditions et modalités
d�administration et de gestion des biens du domaine privé
et du domaine public de l�Etat ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l�inventaire des biens du domaine national ;

Vu le décret exécutif n° 2000-327 du 27 Rajab 1421
correspondant au 25 octobre 2000 fixant les attributions
du ministre des travaux publics ;

Après avis des collectivités locales concernées,

La commission interministérielle chargée du classement
et du déclassement des voies dans la catégorie �routes
nationales� entendue,

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article  1er  du  décret  n° 80-99  du  6  avril  1980,
modifié, susvisé, le présent décret a pour objet de classer
et de déclasser certains tronçons de voies de
communication.

Art. 2. � Les tronçons de routes fixés dans l�annexe 1,
jointe au présent décret, situés dans les wilayas d�El Oued,
Djelfa et El Tarf, sont classés dans la catégorie des routes
nationales.

Art. 3. � Les anciens tronçons des routes nationales,
fixés à l�annexe 2, jointe au présent décret, situés dans la
wilaya de Skikda sont déclassés.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  25  Chaâbane  1427  correspondant
au 18 septembre 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
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ANNEXE I

ETAT DES TRONÇONS DE ROUTES CLASSES EN ROUTES NATIONALES

WILAYA

El Oued

Djelfa

El Tarf

N°
DE LA
VOIE

DEBUT
DU

TRONÇON

PK 0 + 000
intersection

avec la RN 48
(PK 99 + 300)

PK 0 + 000
intersection

avec la RN 01

PK 0 + 000
intersection

avec la RN 01
(Aïn Oussera)

PK 0 + 000
intersection

avec la RN 01
(Djelfa)

PK 0 + 000
intersection

avec la RN 01
(S�Gaïa)

PK 0 + 000
intersection

avec le
CW 109

(PK 50 + 600)

PK 0 + 000
intersection

avec la liaison
RN 44

(Aéroport)

FIN
DU

TRONÇON

PK 72 + 400
intersection

avec la RN 03
(PK 488 + 150)

PK 66 + 000
intersection

avec la RN 01 A
(El Idrissia)

PK 35 + 000
intersection

avec la RN 89
(Birine)

PK 60 + 000
intersection

avec la RN 01 A

PK 39 + 000
intersection

avec la RN 89
(Had Shari)
par Bouiret

Lahdab

PK 7 + 750
intersection

avec la
RN 44

PK 60 + 500
(El Kala)

CW 302

CW 123

CW 140

CW 164

CW 167

CW   13

CW 109

LONGUEUR
EN 
KM

72,400

66,000

35,000

60,000

39,000

7,750

60,500

NOUVELLE
NUMERO-
TATION

RN 48 A

RN 01 B
prolongement

de la
RN 01 B
existante

RN 40 B
prolongement

de la
RN 40 B
existante

RN 46
prolongement

de la
RN 46

existante

RN 89 A

RN 84
prolongement
de la RN 84

existante

RN 84 A

PK origine

PK 0 + 000
intersection

avec la  RN 48

PK 0 + 000
intersection

avec la 
RN 01 A

(El Idrissia)

PK 0 + 000
intersection

avec la 
RN 40

(Sidi Laadjel)

PK 0 + 000
intersection

avec la 
RN 01A
(Wilaya

de Djelfa)

PK 0 + 000
intersection

avec la 
RN 01

((S�Gaïa)

PK 0 + 000
intersection

avec la 
RN 44

(Wilaya
de Skikda)

PK 0 + 000
(El Kala)

PK 72 + 400
intersection

avec la RN 03

PK 108 + 000
intersection

avec la RN 89
(Messaad)

PK 70 + 000
intersection

avec la RN 89
(Birine)

PK 339 + 000
intersection

avec la RN 03
(Wilaya

de Biskra)

PK 39 + 000
intersection

avec la RN 89
(Haid Shari))

PK 68 + 750
intersection

avec le CW 109
(PK 09 + 900)

PK 60 + 500
intersection

avec la liaison
RN 44

(Aéroport)

NOUVEAUX PK LIMITES

PK final

ANNEXE II

ETAT DES TRONÇONS DE ROUTES  NATIONALES DECLASSES

WILAYA

SKIKDA

DESIGNATION DE LA VOIE LONGUEUR EN KMPK FINALPK DEBUT

RN 03

RN 80

PK 35 + 400

PK 11 + 800

PK 47 + 800

PK 14 + 200

7,214

2,400
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Décret exécutif n° 06-324 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 complétant
la liste des  établissements  hospitaliers
spécialisés annexés au décret exécutif n° 97-465
du 2 Chaâbane 1418 correspondant au 2
décembre 1997 fixant les règles de création,
d�organisation et de fonctionnement des
établissements hospitaliers spécialisés.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu décret exécutif n° 97-465 du 2 Chaâbane 1418
correspondant au 2 décembre 1997 fixant les règles de
création, d�organisation et de fonctionnement des
établissements hospitaliers spécialisés.

Décrète :

Article 1er. � La liste des établissements hospitaliers
spécialisés annexés au décret exécutif n° 97-465 du 2
Chaâbane 1418 correspondant au 2 décembre 1997,
susvisé, est complétée, comme suit :

SPECIALITE

....(Sans changement).....

DENOMINATION LOCALISATION WILAYA

Gynécologie obstétrique

Pédiatrie

Chirurgie pédiatrique

EHS gynécologie

Obstétrique Sidi Bel Abbès

Sidi Bel Abbès Sidi Bel Abbès

...( Le reste sans changement)...

Art. 2. � Sont abrogées toutes dispositions contraires à
celles du présent décret.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger, le 25 Chaâbane 1427 correspondant au 18
septembre 2006.

Abdelaziz BELKHADEM.
����★����

Décret exécutif n° 06-325 du 25 Chaâbane 1427
correspondant au 18 septembre 2006 fixant les
règles de construction et d�aménagement  des
établissements hôteliers.

����

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du tourisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
( alinéa 2 ) ;

Vu l'ordonnance n° 76-04 du 20 février 1976 relative
aux règles applicables en matière de sécurité contre les
risques d'incendie et de panique et à la création de
commissions de prévention et de protection civile ;

Vu l'ordonnance n° 95-24 du 30 Rabie Ethani 1416
correspondant au 25 septembre 1995 relative à la
protection du patrimoine public et la sécurité des
personnes qui lui sont liées ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la wilaya ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l�orientation foncière ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l'aménagement et l'urbanisme ;

Vu le décret législatif n° 94-07 du 7 Dhou El Hidja
1414 correspondant au 18 mai 1994 relatif aux conditions
de la production architecturale et à l�exercice de la
profession d�architecte ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998  relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu la loi n° 99-01 du 19 Ramadhan 1419 correspondant
au 6 janvier 1999 fixant les règles relatives à l�hôtellerie ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l�aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 03-01 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative au
développement durable du tourisme ;

Vu la loi n° 03-02 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 fixant les règles
générales d�utilisation et d�exploitation touristiques des
plages ;

Vu la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative aux zones
d'expansion et sites touristiques,

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l�environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu la loi n° 03-16 du 29 Chaâbane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de l�ordonnance
n° 03-12 du 27 Joumada Ethania 1424 correspondant au
26 août 2003 relative à l�obligation d�assurance des
catastrophes naturelles et à l�indemnisation des victimes ;


